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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 
 

 CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 9 JUIN 2020 
 

 
L’an deux mil vingt, le mardi 9 juin à 20h30, le conseil municipal de la commune 
de Maisoncelles-en-Brie, régulièrement convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la salle fêtes, sous la Présidence de Monsieur Cédric THOMAS, Maire. 
 

Etaient présents : Éric SURMONT, Sophie MILCENT, Martine LECOQ, Adjoints, 
Benjamin BIERNAT, Cindy MAILLOT, Éric DEFRACE, Véronique LETOURNEL, Tristan 
GUILLEMAIN D'ECHON, Nadine LAVILLE, Benoist FOUAN, Assia KASSE, Thierry 
SMAGUINE, Hervé DECOUTTERE, Aurélien SEGAUD Conseillers municipaux. 
 

Secrétaire de séance : Assia KASSE a été désignée secrétaire de séance. 
 

***** 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

• Délégation du Conseil Municipal au Maire 

• Fixation des indemnités du Maire et des Adjoints 

• Désignation des délégués de la Commune aux Syndicats Intercommunaux 

• Composition des Commissions Communales 

• Questions et informations diverses 
 
 
 
Le compte rendu de la réunion du 28 mai 2020 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.maisoncelles-en-brie.fr/


 

 
 
 

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

Considérant les domaines de compétences pouvant être délégués par le conseil 
municipal au maire selon l'article L.2122-22 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) , le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents, charge le Maire, pour la durée de son mandat, d’exercer 
l’ensemble des délégations énumérées à l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales sauf les points 1, 2, 7, 18, 19, 22 et fixe les limites et les 

conditions concernant les points 3, 4, 5, 20. Le conseil municipal rappelle que les 

décisions prises dans le cadre des délégations du conseil municipal au maire, un 

compte rendu clair doit lui être communiqué. 

 

FIXATION DES INDEMNITES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 
détermine les taux des indemnités du maire et des adjoints, pour l’exercice de leurs 
fonctions dans la limite des taux fixés par la loi. Le Conseil municipal précise que les taux 
ont été votés en dessous des taux maximums pouvant être alloués afin de ne pas trop 
impacter le budget communal. 

 

Fonction 
Taux 

Maximum 
Taux 

Alloué 
Délégation 

Maire 40,3 % 38 %  

1er Adjoint 
10,7 % 10,7 % 

Finance 

Urbanisme 

2ème Adjoint 10,7 % 8,25 % Communication 

3ème Adjoint 10,7 % 8,25 % Cadre de Vie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AUX SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

Suite à l'élection municipale du 28 mai 2020, et conformément aux statuts des 
Syndicats, le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents, désigne les délégués titulaires et suppléants, pour représenter 
la commune :  

Syndicats Délégués Titulaires Délégués Suppléants 

Syndicat Intercommunal de 
regroupement pédagogique de 

Giremoutiers La Haute-Maison 

Maisoncelles-en-Brie (SIRP) 

- Thierry SMAGUINE 
- Cindy MAILLOT 
- Assia KASSE 

- Sophie MILCENT 
- Véronique LETOURNEL 
- Nadine LAVILLE 

Syndicat départemental des 
énergies de seine et marne 

(SDESM) 

- Benjamin BIERNAT 

- Martine LECOQ 
- Benoist FOUAN 

Syndicat mixte fermé 
d'alimentation en eau potable 
et d'assainissement de Crécy 
la Chapelle, Boutigny et 
environs (SMAAEP) 

- Cédric THOMAS 

- Tristan GUILLEMAIN 
D’ÉCHON 

- Éric SURMONT 

- Benoist FOUAN 

Syndicat Intercommunal 

de voirie Aulnoy Giremoutiers 

Maisoncelles-en-Brie (SIEV) 

- Tristan GUILLEMAIN 
D'ECHON 

- Éric DEFRACE 

- Éric SURMONT 

- Véronique LETOURNEL 

- Martine LECOQ 

- Cindy MAILLOT 

Communauté de 
d’Agglomération Coulommiers 
Pays de Brie (CACPB) 

- Cédric THOMAS - Éric DEFRACE 

 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 
décide de déléguer quatre conseillers municipaux au Centre Communal d'Action Sociale  
 

 - Cédric THOMAS, Maire (Président) 
- Martine LECOQ 
- Sophie MILCENT 
- Eric DEFRACE  

 
 Quatre délégués représentant les associations seront nommés par arrêté.  

 
 
 



 

 
COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNALES  

 
 



 

 
 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 
désigne Cédric THOMAS,Titulaire et Benoist FOUAN Suppléant pour  siéger à la 
Commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de COULOMMIERS-
VOISINS 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



 

 
 
 

 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

• En début de séance, Monsieur Alban Guillemain d’Echon, délégué des 
Jeunes Agriculteurs de Seine- et-Marne, est venu déposer 2 bidons de      
5 litres de gel hydroalcoolique à usage des écoles et des agents 
communaux. Ce don est à l’initiative des agriculteurs de Seine-et-Marne 
et du Syndicat Betteravier Ile-de-France ainsi que de la Sucrerie Lesaffre. 

• Cédric THOMAS informe le conseil municipal que des travaux sont 
programmés 39 rue de Meaux à partir du 22 juin à la demande d’ENEDIS 
pour l’alimentation d’un C5. Les travaux seront réalisés par la Sté 
C.R.T.P.B. Le stationnement des véhicules légers et des poids lourds sera 
interdit pendant toute la durée des travaux. La circulation sera alternée 
par feux tricolores. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45 

 


